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Résumé  

Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 (Programme 2030) définit le contexte 

dans lequel l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et ses 

membres œuvrent à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD). 

Le présent document rend compte des principaux résultats obtenus en Europe et en Asie centrale 

pendant l’exercice biennal 2022-2023, le premier du Cadre stratégique 2022-2031 de la FAO. 

Il fait le point sur l’évolution de l’environnement opérationnel, dans le contexte des quatre 

améliorations, ainsi que sur les mesures prises par la FAO pour s’y adapter. Ce document présente 

également les réalisations marquantes accomplies aux niveaux national, sous-régional et régional 

sur la base du cadre de programmation des trois initiatives régionales et indique les enseignements 

tirés de la mise en œuvre du programme. 

Suite que la Conférence régionale est invitée à donner 

La Conférence régionale est invitée à: 

a. prendre note de l’évolution de l’environnement opérationnel, dans le contexte des quatre 

améliorations, ainsi que des mesures prises par la FAO pour s’y adapter; 

b. prendre acte des activités menées par la FAO dans la région en 2022-2023, ainsi que des 

résultats obtenus dans le cadre des initiatives régionales comme suite aux principales priorités 

établies par la Conférence régionale de la FAO pour l’Europe à sa 33e session; 

c. prendre note des progrès accomplis dans la mise en œuvre des grandes initiatives et des 

nouvelles méthodes de travail de la FAO dans la région en 2022-2023 à l’appui de la 

réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030; 

d. prendre note que la planification de l’action de la FAO au niveau des pays s’inscrit dans le 

droit fil du Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable, ce qui 

permet à l’Organisation de tirer parti du repositionnement du système des Nations Unies pour 

le développement afin de favoriser collectivement la prise en main par les pays et de s’attaquer 

aux priorités et aux lacunes liées aux ODD à l’échelle nationale; 

https://www.fao.org/home/fr
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e. constater l’importance que revêtent l’établissement de partenariats novateurs et inédits aux fins 

de la mobilisation de ressources, ainsi que le renforcement des partenariats avec le secteur 

privé et les organisations intergouvernementales, entre autres. 

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser au: 

Secrétariat de la Conférence régionale pour l’Europe 

ERC-ECA-Secretariat@fao.org 
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I. Introduction 

1. On trouvera dans le présent document les principaux résultats obtenus dans la région Europe 

et Asie centrale au cours de l’exercice biennal 2022-2023, le premier du Cadre stratégique 2022-2031 

de la FAO, dont l’objectif est de transformer les systèmes agroalimentaires pour les rendre plus 

efficaces, plus inclusifs, plus résilients et plus durables afin d’apporter des améliorations en matière de 

production, de nutrition, d’environnement et de conditions de vie, en ne laissant personne de côté. 

2. La FAO mène ses activités à l’échelle régionale, sous-régionale et nationale au titre du Cadre 

stratégique, en s’attachant à obtenir les résultats attendus au regard de son cadre de résultats dans les 

domaines prioritaires du Programme (DPP) qui ont été établis. En outre, au cours de l’exercice 

biennal, l’Organisation a aidé les membres à mettre en œuvre efficacement sa Stratégie relative au 

changement climatique (2022-2031), sa Stratégie en matière de science et d’innovation et les plans 

d’action y afférents, ainsi que d’autres stratégies thématiques. 

3. À l’issue de la 33e session de la Conférence régionale pour l’Europe, tenue en 2022, la FAO a 

donné suite aux priorités régionales définies par les membres, dans le cadre général de la 

transformation des systèmes agroalimentaires, en concentrant ses efforts sur les initiatives régionales 

suivantes: 

a. Initiative régionale 1: Autonomiser les petits agriculteurs, les exploitations familiales et les 

jeunes par une transformation rurale inclusive, le développement du numérique et l’innovation 

b. Initiative régionale 2: Transformer les systèmes alimentaires et faciliter l’accès et l’intégration 

aux marchés 

c. Initiative régionale 3: Gérer durablement les ressources naturelles et protéger la biodiversité 

face à l’évolution du climat 

4. Les initiatives régionales permettent d’établir une hiérarchie claire des résultats fondée sur des 

liens de cause à effet, par l’intermédiaire des DPP et des ODD pertinents, que viennent compléter des 

éléments destinés à cibler, à accélérer et à faciliter le travail de l’Organisation. 

II. Évolution du contexte et ajustement des priorités 

5. En 2022-2023, les répercussions socioéconomiques de la pandémie de covid-19 se faisaient 

encore sentir dans la région. La guerre en Ukraine a entraîné une crise humanitaire qui s’étend 

progressivement, une plus grande instabilité des marchés (notamment une forte volatilité des prix de 

l’énergie, des denrées alimentaires et des intrants agricoles), ainsi qu’une augmentation des risques et 

des incertitudes en ce qui concerne la sécurité alimentaire et la nutrition des groupes les plus 

vulnérables1. 

6. Dans la région, d’autres facteurs ont continué de nuire à la transition vers des systèmes 

agroalimentaires durables, notamment le changement climatique, les phénomènes météorologiques 

néfastes, les tremblements de terre, l’urbanisation, les migrations et l’instabilité politique. 

7. À la lumière des conclusions issues de la 33e session de la Conférence régionale pour 

l’Europe2 et de la demande faite à la FAO d’atténuer les effets de la guerre en Ukraine sur la sécurité 

alimentaire, le Bureau régional pour l’Europe et l’Asie centrale a remanié son programme de travail 

régional en 2022. 

Amélioration de la production 

8. En raison des crises survenues dans la région, les petits producteurs et les exploitations 

familiales ont dû faire face à des difficultés liées à l’augmentation des prix des intrants agricoles, aux 

 
1 Pour obtenir plus d’informations, veuillez consulter le document ERC/24/4 Rev.1, intitulé L’action de la FAO 

face aux multiples crises touchant l’Europe et l’Asie centrale. 
2 Le rapport de la 33e session de la Conférence régionale de la FAO pour l’Europe peut être consulté en ligne à 

l’adresse suivante: https://www.fao.org/3/nj289fr/nj289fr.pdf.  

https://www.fao.org/3/nj289fr/nj289fr.pdf
https://www.fao.org/3/nj289fr/nj289fr.pdf
https://www.fao.org/3/nj289fr/nj289fr.pdf
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niveaux de production et à la pression exercée sur les prix à la production, ainsi qu’au bouleversement 

des marchés intérieurs et des marchés d’exportation existants. 

9. Parallèlement aux efforts visant à accroître la résilience des petits producteurs et des 

exploitations familiales face au changement climatique, une attention particulière a été accordée au 

renforcement de la résilience face aux chocs et aux crises, notamment à la consolidation de la 

production alimentaire locale, grâce au développement des marchés fonciers agricoles, à la lutte contre 

l’abandon des terres et à l’amélioration de la structure des exploitations agricoles. 

Amélioration de la nutrition 

10. La guerre en Ukraine a considérablement perturbé les échanges commerciaux, ce qui a eu une 

incidence sur les marchés, les chaînes de valeur et les prix des denrées alimentaires et des intrants 

agricoles. Elle a également permis d’attirer l’attention sur les risques liés à une forte dépendance 

vis-à-vis des exportations et des importations alimentaires et sur la nécessité de disposer de données 

fiables pour étayer la prise de décisions. 

11. La FAO a suivi l’évolution des prix des denrées alimentaires et les changements intervenus 

dans les politiques commerciales qui ont influencé la circulation des denrées alimentaires; elle a par 

ailleurs aidé les pays, notamment la Géorgie, la Macédoine du Nord et le Tadjikistan, à renforcer leurs 

systèmes d’information sur les prix et les marchés, ainsi que leurs cadres de suivi des politiques. 

12. Compte tenu que les pays se devaient de diversifier leurs marchés alimentaires, il a fallu 

élargir l’accès aux marchés régionaux, dans le respect des normes alimentaires et des conditions 

imposées par les pays importateurs. La 8e réunion annuelle du Réseau d’experts du commerce agricole 

en Europe et en Asie centrale, qui s’est tenue en 2022, a été l’occasion de de faire le point sur les 

principaux facteurs liés aux conséquences de la guerre en Ukraine. 

Amélioration de l’environnement 

13. La région a enregistré une hausse des pratiques agricoles intensives et non durables, ce qui a 

entraîné une surexploitation des ressources naturelles et une utilisation abusive des intrants agricoles, 

notamment des engrais et des pesticides. Il apparaît donc nécessaire de trouver d’autres solutions en 

matière de production afin de réduire la dépendance à l’égard des importations d’intrants agricoles. 

14. L’accent a été mis sur les technologies et les innovations liées à la fertilisation des sols, à la 

nutrition des plantes et à l’utilisation efficace des intrants. 

Amélioration des conditions de vie 

En raison de l’inefficacité des chaînes d’approvisionnement, il est devenu difficile pour les pauvres et 

les groupes vulnérables des zones urbaines et rurales d’accéder à des aliments nutritifs et diversifiés. 

La FAO s’est attachée à promouvoir des approches territoriales auprès des petits exploitants et des 

agriculteurs familiaux et à renforcer l’autonomie des femmes et des jeunes.  

L’Organisation a intensifié sa présence et renforcé ses programmes dans la région afin de faire face 

aux crises, en fournissant un soutien à court et à moyen terme aux ménages ruraux vulnérables et aux 

ménages agricoles de petite et moyenne taille, notamment sous la forme d’aides en espèces à usages 

multiples et d’intrants agricoles essentiels3. En Ukraine, ce sont plus de 570 000 personnes et plus de 

15 000 agriculteurs qui ont reçu l’aide dont ils avaient besoin pour produire ou préserver leur 

production. 

La FAO a aidé les décideurs politiques à améliorer leur compréhension et leur gestion des 

répercussions de la guerre sur l’agriculture et les ménages ruraux, en organisant notamment une 

consultation avec des représentants de gouvernements en 2023. 

 
3 Pour obtenir plus d’informations, veuillez consulter le document ERC/24/4 Rev.1, intitulé L’action de la FAO 

face aux multiples crises touchant l’Europe et l’Asie centrale.  

https://www.fao.org/economic/est/international-trade/europe-and-central-asia/en/
https://www.fao.org/economic/est/international-trade/europe-and-central-asia/en/
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Après les tremblements de terre dévastateurs qui ont frappé la Türkiye, la FAO a renforcé son 

assistance au pays et élaboré un plan d’intervention et de redressement pour la période 2023-2026, qui 

vise à venir en aide à environ 700 000 personnes dans les zones sinistrées. L’Organisation a également 

poursuivi son soutien aux réfugiés syriens et aux membres des communautés d’accueil en Türkiye 

grâce à la mise en œuvre du plan pour la résilience des réfugiés syriens. 

III. Réalisations accomplies dans la région 

A. Priorités régionales et principales réalisations en 2022-2023 

15. À sa 33e session, tenue en 2022, la Conférence régionale pour l’Europe a approuvé les 

priorités régionales suivantes pour 2022-2023, dans le cadre du Plan à moyen terme 2022-2025: 

a. articuler des politiques bien conçues, promouvoir l’innovation et le développement du 

numérique et renforcer les moyens d’existence ruraux en faisant une large place aux petits 

agriculteurs, aux femmes et aux jeunes; 

b. transformer les systèmes alimentaires dans la perspective de promouvoir des chaînes de valeur 

intégrant l’enjeu nutritionnel et une alimentation saine, grâce à l’harmonisation des règles 

relatives à la sécurité sanitaire des aliments et des politiques commerciales, sanitaires et 

phytosanitaires, et dans l’optique de faciliter l’approche «Une seule santé»; 

c. promouvoir la gestion durable des ressources naturelles et accroître la résilience dans 

l’agriculture, la foresterie et les autres secteurs fondés sur l’utilisation des terres, notamment 

en ce qui concerne l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à ses effets; 

d. combattre l’insécurité alimentaire et faire reculer toutes les formes de malnutrition. 

16. Au cours de l’exercice biennal, la FAO a axé ses activités sur les recommandations formulées 

à la 33e session de la Conférence régionale pour l’Europe concernant la science et l’innovation, les 

solutions numériques, les feuilles de route nationales faisant suite au Sommet des Nations Unies sur 

les systèmes alimentaires, la résistance aux antimicrobiens, l’intégration de la biodiversité, les 

solutions fondées sur la nature, la jeunesse et les questions de genre. 

17. Les initiatives régionales, qui sont le principal instrument de programmation permettant 

d’aligner les activités de l’Organisation sur les priorités de la région, ont été approuvées par les 

membres à la 33e session de la Conférence régionale pour l’Europe. La sécurité alimentaire et la 

nutrition ont continué à être intégrées dans les trois initiatives régionales en tant que priorité 

fondamentale. 

18. On trouvera ci-après un descriptif des résultats obtenus dans la région, dans le cadre des 

initiatives régionales et en ce qui concerne la priorité fondamentale que constitue la lutte contre 

l’insécurité alimentaire et la malnutrition. 

Initiative régionale 1: Autonomiser les petits agriculteurs, les exploitations familiales et les 

jeunes par une transformation rurale inclusive, le développement du numérique et l’innovation 

19. Cette initiative régionale a permis de répondre aux besoins des petits agriculteurs et des 

exploitants pratiquant l’agriculture familiale, notamment les femmes, les jeunes et les groupes 

vulnérables dans les zones rurales, en s’attachant à développer des petites exploitations et des 

exploitations familiales compétitives et commerciales par l’intermédiaire de politiques porteuses et de 

pratiques innovantes pour la production agricole durable, ainsi qu’en favorisant une croissance 

inclusive dans toute la région par l’amélioration des moyens d’existence ruraux et de l’accès aux 

ressources naturelles. 
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Domaines prioritaires du 

Programme 

Cibles des 

ODD 

 

Domaines mis en avant dans la région 

AP 1: L’innovation au service 

d’une production agricole durable 

2.3 Promotion de pratiques de production durables et 

innovantes pour les petits agriculteurs 

AP 4: Accès équitable aux 

ressources pour les petits 

producteurs 

1.4, 2.3 Promotion du renforcement des capacités en 

faveur du remembrement agricole et de la 

constitution de réserves foncières 

Renforcement des capacités des parties prenantes 

nationales s’agissant de soutenir les petits 

exploitants et les exploitations agricoles familiales 

au moyen de politiques inclusives4 

AP 5: Agriculture numérique 1.4 
Renforcement des capacités liées aux solutions 

novatrices et aux innovations numériques 

AE 1: Systèmes agroalimentaires 

contribuant à atténuer le 

changement climatique et adaptés 

à ses effets 

13.1, 13.2 Amélioration de la résilience des petits 

agriculteurs face au changement climatique, aux 

chocs et aux crises 

AV 2: Transformation rurale 

inclusive 

8.3 Promotion d’approches territoriales en matière de 

développement rural 

Tableau 1. Liens entre l’initiative régionale 1 et les DPP, les cibles des ODD et les domaines mis en avant. 

Principales réalisations: 

a. Des pratiques de production durables et innovantes, notamment l’agriculture de précision, ont 

été encouragées dans la région. Une analyse réalisée en Albanie et au Monténégro a permis de 

recenser les principaux défis en matière de production et de stockage d’aliments pour 

animaux. Le premier programme d’écoles pratiques d’agriculture dans les Balkans 

occidentaux a été lancé au Monténégro en 2023 afin de former les producteurs laitiers à 

l’agriculture durable. 

b. La FAO a mis au point un programme d’études de niveau master sur le remembrement 

agricole et la constitution de réserves foncières et a mené à bien un programme de 

regroupement des terres à buts multiples en Macédoine du Nord, lequel a été présenté lors des 

13e et 14e ateliers régionaux organisés par le réseau LANDNET5. 

c. Un manuel relatif à la mise en œuvre de la Déclaration des Nations unies sur les droits des 

paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales en Europe de l’Est et en Asie 

centrale a été élaboré et diffusé. La FAO a réalisé des études de cas sur l’agriculture familiale 

dans les pays de l’Union européenne, contribué au développement du Réseau d’information 

comptable agricole en Albanie et achevé une étude sur l’avenir de l’agriculture familiale en 

Türkiye. 

d. L’Organisation a mis en ligne une plateforme baptisée AgriTech Observatory,, qui permet aux 

utilisateurs de suivre les nouvelles initiatives qui sont menées dans le domaine de l’agriculture 

 
4 Durant la mise en œuvre du programme de travail 2022-2023, il est apparu évident qu’il fallait davantage axer 

l’initiative régionale 1 sur l’établissement d’un cadre d’orientation en s’appuyant sur la Décennie des 

Nations Unies pour l’agriculture familiale (2019-2028) et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales et, en particulier, en renforçant les capacités des 

parties prenantes nationales s’agissant de soutenir les petits producteurs et les exploitants familiaux. Le 

développement des capacités contribue à promouvoir la mise en place d’investissements et de subventions en 

faveur des petits exploitants. 
5 LANDNET est un réseau technique informel de spécialistes des régimes fonciers en Europe et en Asie centrale. 

https://agritechobservatory.review.fao.org/
https://agritechobservatory.review.fao.org/
https://agritechobservatory.review.fao.org/
https://agritechobservatory.review.fao.org/
https://agritechobservatory.review.fao.org/
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numérique en Europe et en Asie centrale. La FAO a également contribué à l’élaboration de 

documents stratégiques nationaux visant à intégrer le numérique dans le secteur 

agroalimentaire en Bosnie-Herzégovine, au Kirghizistan, au Kosovo6, en Ouzbékistan, en 

République de Moldova, au Tadjikistan et en Türkiye. 

e. La FAO a continué à soutenir le développement communautaire intégré dans le cadre d’un 

atelier technique régional et a présenté des bonnes pratiques, des recommandations sur les 

politiques à mener et des exemples d’investissements et de subventions destinés aux petits 

producteurs lors de consultations régionales. 

f. Dans le cadre d’un dialogue régional sur la Décennie des Nations Unies pour l’agriculture 

familiale, un bilan des trois premières années de sa mise en œuvre a été dressé. La FAO a 

établi des plans d’action nationaux consacrés à l’agriculture familiale au Kirghizistan et en 

République de Moldova et a entamé la préparation d’un plan d’action national en Albanie et 

de stratégies de développement rural en Bosnie-Herzégovine. En outre, l’Organisation a 

favorisé la diffusion de la méthode LEADER de l’Union européenne (UE) en Arménie et 

encouragé le développement communautaire intégré en Azerbaïdjan. 

 

Initiative régionale 2: Transformer les systèmes alimentaires et faciliter l’accès et l’intégration 

aux marchés  

20. L’initiative régionale 2 favorise une approche globale visant à améliorer la santé et le 

fonctionnement des systèmes agroalimentaires et contribue à la transformation de ces systèmes grâce 

aux politiques commerciales agroalimentaires, au développement des marchés et des chaînes de valeur 

et à l’alignement des règles relatives à la sécurité sanitaire des aliments et des politiques 

commerciales, sanitaires et phytosanitaires sur les engagements pris vis-à-vis de l’Organisation 

mondiale du commerce (OMC).  

Domaines prioritaires du 

Programme 

Cibles des 

ODD 

Domaines mis en avant dans la région 

AP 1: L’innovation au service 

d’une production agricole durable 

2.3, 2.4 Promotion du développement et de la valeur 

ajoutée des marchés agroalimentaires  

Amélioration des normes sanitaires et 

phytosanitaires 

AP 3: Approche «Une seule santé» 3.d Promotion d’une approche «Une seule santé» 

AN 1: Une alimentation saine pour 

tous 

2.1 Appui en faveur de la transformation des systèmes 

agroalimentaires 

Amélioration de la gouvernance alimentaire et 

nutritionnelle 

AN 3: Des aliments salubres pour 

tous 

2.1 Renforcement de la sécurité sanitaire des aliments 

AN 4: Réduction des pertes et du 

gaspillage alimentaires 

12.3 Réduction des pertes et du gaspillage alimentaires, 

en focalisant l’action aux niveaux de la vente de 

détail, de l’hôtellerie-restauration et des 

consommateurs 

AN 5: Transparence des marchés 

et des échanges commerciaux 

2.b, 2.c, 

17.11 

Renforcement des politiques commerciales 

agroalimentaires et développement des marchés 

Tableau 2. Liens entre l’initiative régionale 2 et les DPP, les cibles des ODD et les domaines mis en avant. 

  

 
6 Toutes les références au Kosovo s’entendent au sens de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité. 
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Principales réalisations: 

a. La FAO a réalisé un rapport de synthèse régional sur les indications géographiques, dans 

lequel elle met en lumière l’expérience de neuf pays. Elle a également fait la promotion des 

indications géographiques en Bosnie-Herzégovine, au Kirghizistan et en Ouzbékistan. 

L’Organisation a également présenté les meilleures pratiques internationales dans le domaine 

des noyaux d’activités à dominance agricole7, notamment un projet pilote mené au 

Kirghizistan. 

b. La FAO a continué d’encourager les dialogues et les échanges de données d’expérience au 

niveau régional concernant les politiques et les mesures phytosanitaires, notamment par 

l’intermédiaire d’un réseau d’experts sur la rouille du blé en Asie centrale et dans le Caucase 

et par le renforcement des capacités nationales en Azerbaïdjan, au Kirghizistan, en Türkiye et 

au Turkménistan. 

c. La FAO a continué à promouvoir l’approche «Une seule santé», notamment par 

l’intermédiaire du Réseau de santé animale en Asie centrale et dans le cadre d’un projet pilote 

«Une seule santé» contre l’échinococcose au Kazakhstan. L’Organisation a élaboré des 

rapports nationaux sur l’utilisation des antimicrobiens dans 12 pays et des programmes 

nationaux de surveillance de la résistance aux antimicrobiens en Arménie, au Bélarus et au 

Tadjikistan. Elle a en outre organisé des formations sur la résistance aux antimicrobiens et les 

défis liés à l’approche «Une seule santé», ainsi qu’une formation sur la gestion de la santé des 

poissons à l’intention de représentants de l’Azerbaïdjan, du Kazakhstan, du Kirghizistan, du 

Tadjikistan et du Turkménistan. 

d. Pour concrétiser les engagements pris lors du Sommet des Nations Unies sur les systèmes 

alimentaires, la FAO a contribué à la mise en œuvre de feuilles de route nationales, a mené des 

activités de renforcement des capacités en Arménie et au Tadjikistan et a élaboré des feuilles 

de route nationales en Albanie et en Serbie. La FAO a soutenu la création, au sein du 

Ministère turc de l’agriculture et sous l’égide de la Coopération économique de la mer Noire, 

du centre de coopération régionale pour des systèmes alimentaires durables, dans le but de 

favoriser l’instauration d’un environnement de collaboration qui permette de relever les défis 

liés aux systèmes agroalimentaires. Parmi les principales contributions de l’Organisation, on 

compte la préparation d’évaluations des systèmes alimentaires pour chacun des 13 États 

membres de la Coopération économique de la mer Noire, ainsi qu’un examen complet de la 

situation actuelle en ce qui concerne la durabilité des systèmes alimentaires dans la région. 

e. La FAO et l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) ont mis au point un outil d’évaluation 

des systèmes de contrôle des aliments, et des évaluations sont en cours en Azerbaïdjan, au 

Bélarus et en Géorgie. La FAO a conclu des projets financés par le Fonds fiduciaire du Codex 

en Azerbaïdjan et en Macédoine du Nord et a organisé des formations nationales sur la 

sécurité sanitaire des aliments au Kirghizistan. 

f. En ce qui concerne le programme de réduction des pertes et du gaspillage alimentaires, la 

conférence régionale, tenue à Istanbul en 2022, a réuni des experts des différentes parties 

prenantes, qui ont échangé des exemples concrets de réduction des pertes et du gaspillage de 

nourriture dans tous les secteurs des chaînes de valeur. En outre, l’Organisation a élargi la 

communauté de pratique régionale, soutenu la campagne de lutte contre le gaspillage de 

nourriture (Save Your Food) en Türkiye et élaboré des stratégies et des plans d’action 

nationaux relatifs à la réduction des pertes et du gaspillage alimentaires en Azerbaïdjan, en 

Bosnie-Herzégovine, au Kirghizistan, en Ouzbékistan, au Tadjikistan et au Turkménistan. Elle 

a également eu recours à la science comportementale pour évaluer les solutions possibles face 

aux pertes et au gaspillage de nourriture en Azerbaïdjan et en Géorgie, et a contribué à 

l’élaboration d’une loi sur les pertes et gaspillages alimentaires en Géorgie. 

 
7 Pour obtenir plus d’informations sur les noyaux d’activités à dominance agricole, veuillez consulter le 

document suivant: https://www.fao.org/3/i1560e/i1560e.pdf (en anglais). 

https://www.fao.org/europe/news/detail/central-asian-animal-health-network-members-look-at-the-future-of-animal-health-and-one-health/en
https://www.fao.org/3/i1560e/i1560e.pdf
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Initiative régionale 3: Gérer durablement les ressources naturelles et protéger la biodiversité 

face à l’évolution du climat  

21. Dans le cadre de cette initiative régionale, la FAO aide les membres à renforcer leurs capacités 

et leurs processus d’élaboration des politiques pour assurer la gestion durable des ressources 

naturelles, préserver la biodiversité, favoriser l’adaptation au changement climatique et l’atténuation 

de ses effets, réduire les risques de catastrophe et opérer une transition vers des systèmes 

agroalimentaires résilients et durables. Elle facilite l’accès des pays au financement de l’action 

climatique, notamment au moyen d’outils et de mesures de soutien en faveur d’interventions visant à 

faire face aux enjeux intimement liés du changement climatique, de la sécurité alimentaire, des 

inégalités de genre et de la pauvreté rurale. 

Domaines prioritaires du 

Programme 

Cibles des 

ODD 

Domaines mis en avant dans la région 

AP 1: L’innovation au service 

d’une production agricole durable 

2.4, 6.4 Promotion des pratiques relatives à l’agriculture 

verte et climato-résiliente 

Amélioration de la politique de l’eau dans les 

systèmes agroalimentaires d’Asie centrale 

AE 1: Systèmes agroalimentaires 

contribuant à atténuer le 

changement climatique et adaptés 

à ses effets 

13.1, 13.2 Promotion de solutions fondées sur la nature pour 

faire face au changement climatique 

Renforcement des politiques de lutte contre le 

changement climatique 

AE 2: La bioéconomie au service 

d’une alimentation et d’une 

agriculture durables 

12.4, 12.5 Promotion de la bioéconomie et d’une gestion 

durable des produits agrochimiques 

AE 3: Biodiversité et services 

écosystémiques à l’appui de 

l’alimentation et de l’agriculture 

2.5, 15.3 Intégration de la diversité biologique  

Appui en faveur de la neutralité de la dégradation 

des terres 

AV 4: Systèmes agroalimentaires 

résilients 

1.5 Promotion de la réduction des risques de 

catastrophe et amélioration de la résilience 

Tableau 3. Liens entre l’initiative régionale 3 et les DPP, les cibles des ODD et les domaines mis en avant. 

Principales réalisations: 

a. La FAO a établi un programme semencier régional et a lancé le volet régional du Programme 

mondial pour un élevage durable en Asie centrale et en Europe de l’Est. Elle a organisé le 

premier atelier régional sur les droits des agriculteurs en matière de semences et a fourni un 

appui au Kirghizistan et à la République de Moldova. L’Azerbaïdjan, le Kirghizistan, 

l’Ouzbékistan, la Serbie, la Türkiye et l’Ukraine ont bénéficié d’un soutien dans le domaine de 

la gestion durable des forêts. 

b. À sa 43e session, la Commission européenne d’agriculture8 a souligné l’importance de 

l’utilisation durable des terres et des ressources en eau dans la région. Afin d’améliorer la 

gestion des ressources en eau, des évaluations ont été menées sur le capital naturel de la 

Türkiye et sur la pollution de l’eau et des sols en Ouzbékistan et au Tadjikistan. Des 

associations d’usagers de l’eau ont bénéficié d’un soutien en Azerbaïdjan et en Türkiye. 

c. La FAO a apporté un appui en faveur de l’action climatique et de son financement en 

Bosnie-Herzégovine, en Géorgie, au Kazakhstan, au Kirghizistan, en Macédoine du Nord, en 

République de Moldova, au Tadjikistan, en Türkiye et au Turkménistan. Des projets de 

préparation du Fonds vert pour le climat (FVC) ont été menés à bien en Azerbaïdjan, en 

Macédoine du Nord, en Serbie et au Tadjikistan. La FAO a organisé des formations sur 

l’établissement de rapports destinés aux instances de la Convention-cadre des Nations unies 

 
8Pour obtenir de plus amples informations, veuillez consulter la page suivante: 

https://www.fao.org/events/detail/43rd-session-of-the-european-commission-on-agriculture/fr. 

https://www.fao.org/events/detail/43rd-session-of-the-european-commission-on-agriculture/fr
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sur les changements climatiques9 et a continué à promouvoir la participation du secteur 

agricole dans les processus relatifs aux contributions déterminées au niveau national. 

d. La FAO a élaboré des rapports sur la promotion de la bioéconomie et la sensibilisation aux 

déchets plastiques agricoles. Elle a également contribué à la mise en place de systèmes de 

gestion des pesticides et à l’élaboration de plans d’action nationaux en Azerbaïdjan, au 

Kazakhstan, au Kirghizistan et au Tadjikistan. 

e. L’Organisation a dressé un plan d’action régional en faveur de la prise en compte 

systématique de la biodiversité dans la région et a publié des directives sur les méthodes de 

surveillance de la biodiversité forestière. Elle a également organisé un atelier régional sur la 

conservation de la biodiversité aquatique et dispensé des formations concernant les incidences 

de l’élevage sur la biodiversité dans six pays. 

f. La FAO a dressé un tableau général de la neutralité en matière de dégradation des terres en 

Europe et en Asie centrale10 et établi des profils nationaux sur la situation actuelle dans ce 

domaine. En 2023, le système régional d’aide à la prise de décisions11 a été actualisé de 

manière à y inclure des indicateurs supplémentaires, qui portent principalement sur les aspects 

liés à la biodiversité. 

g. La FAO a expérimenté sa méthodologie d’évaluation des dommages et des pertes dans le 

domaine de l’agriculture et a mis au point une plateforme interactive en ligne à l’intention des 

autorités nationales et locales, qui a été institutionnalisée au Kazakhstan, au Kirghizistan et en 

Serbie. L’Organisation a également dispensé des formations sur la réduction des risques de 

catastrophe en Bosnie-Herzégovine et en Serbie. 

Combattre l’insécurité alimentaire et faire reculer toutes les formes de malnutrition (thème 

transversal) 

22. Pour garantir l’accès de tous à une alimentation suffisante et nutritive provenant de systèmes 

agroalimentaires durables, inclusifs et résilients, des activités relatives à la sécurité alimentaire et à la 

nutrition ont été intégrées dans les trois initiatives régionales. 

Principales réalisations: 

a. La FAO et les membres de la Coalition thématique sur les systèmes alimentaires durables en 

Europe et en Asie centrale ont publié le rapport annuel intitulé Regional Overview of Food 

Security and Nutrition (Vue d’ensemble régionale de la sécurité alimentaire et la nutrition)12. 

b. La FAO a fourni un appui technique au Centre de coordination régionale de l’Organisation de 

coopération économique (OCE) chargé des questions de sécurité alimentaire afin qu’il puisse 

achever l’élaboration de son programme régional pour la sécurité alimentaire et publier une 

vue d’ensemble de l’évolution de la situation en matière de sécurité alimentaire et de nutrition 

dans les pays membres de l’OCE. 

c. La Conférence internationale sur la sécurité alimentaire, tenue en Ouzbékistan en 2023, a servi 

de plateforme multilatérale mondiale pour accélérer les efforts visant à atteindre les ODD 

relatifs à la sécurité alimentaire. 

d. La FAO a aidé le Kirghizistan, le Monténégro et la Serbie à élaborer des recommandations 

nutritionnelles fondées sur les systèmes alimentaires, conformément à sa méthodologie et aux 

plus récentes données scientifiques. Les principaux défis en matière d’alimentation et de 

 
9 Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques: https://unfccc.int/fr. 
10 Ce document est disponible en anglais à l’adresse suivante: 

https://www.fao.org/documents/card/fr?details=cb7986en. 
11 Cet outil est disponible en ligne à l’adresse suivante: https://projectgeffao.users.earthengine.app/view/reu-ldn-

assessment. 
12 Regional Overview of Food Security and Nutrition: 

https://www.fao.org/documents/card/fr?details=CC8608EN.  

https://ecorccfs.org/
https://ecorccfs.org/
https://ecorccfs.org/
https://www.fao.org/documents/card/fr?details=cb7986en
https://projectgeffao.users.earthengine.app/view/reu-ldn-assessment
https://projectgeffao.users.earthengine.app/view/reu-ldn-assessment
https://www.fao.org/documents/card/fr?details=CC8608EN
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nutrition ainsi que leurs causes sous-jacentes ont été analysés et recensés pour l’Azerbaïdjan et 

l’Ouzbékistan afin de renforcer les données probantes à l’appui de l’élaboration de 

recommandations nutritionnelles fondées sur les systèmes alimentaires. 

B. Accélérateurs, thèmes transversaux et partenariats  

23. Les accélérateurs (innovation, technologie, données et compléments) ont été mis à profit pour 

faire progresser les travaux de la FAO tout en limitant les arbitrages; et les thèmes transversaux 

(égalité des genres, jeunes et inclusion) ont été pris en compte pour garantir le caractère inclusif du 

programme de travail régional. 

24. La FAO a encouragé les innovations dans les systèmes agroalimentaires, conformément au 

plan d’action régional en matière de science et d’innovation. La conférence de haut niveau sur la 

transition vers l’agriculture numérique, qui s’est tenue en Azerbaïdjan, a permis d’attirer l’attention 

sur le rôle crucial de l’innovation technologique, des données et des partenariats dans l’amélioration 

de la productivité, de la durabilité et de la résilience du secteur agricole13. La FAO a soutenu des 

approches innovantes, notamment la promotion numérique des entreprises agricoles en Géorgie, le 

commerce électronique en République de Moldova, l’élaboration d’une feuille de route en matière 

d’agriculture numérique en Ouzbékistan et au Tadjikistan et le développement d’une stratégie relative 

à l’agriculture numérique en Türkiye. 

25. Une attention particulière a été accordée au renforcement des statistiques et de la collecte de 

données, notamment en ce qui concerne les recensements et les enquêtes agricoles, ainsi qu’à la 

ventilation des données relatives aux personnes en situation de crise humanitaire et de conflit. Il a été 

envisagé de recourir à des données qualitatives afin de cerner les causes qui sous-tendent certaines 

questions complexes telles que les comportements des consommateurs et les pertes et gaspillages 

alimentaires. 

26. Un appui technique, institutionnel et stratégique a été prêté en vue de renforcer la gouvernance 

et l’adoption d’une approche globale axée sur les systèmes agroalimentaires durables. La FAO a 

renforcé les mécanismes de coordination et les réseaux régionaux et sous-régionaux dans le domaine 

de la sécurité alimentaire et de la nutrition. 

27. Elle a mis au point le plan d’action régional pour l’égalité des genres 2023‑2026, qui vise à 

faciliter l’intégration des questions de genre, et a publié des évaluations par pays de l’égalité des 

genres pour l’Azerbaïdjan et la République de Moldova. Elle a aussi contribué à l’évaluation des droits 

des femmes en matière d’accès à la propriété ou au contrôle des terres agricoles en Albanie et en 

Macédoine du Nord et a œuvré en faveur de l’égalité des genres et de l’entrepreneuriat féminin en 

Azerbaïdjan, en Géorgie et en Ouzbékistan. 

28. L’Organisation a réuni de jeunes agriculteurs, des acteurs de l’innovation numérique et des 

universitaires dans le cadre d’un débat sur l’emploi agricole, à l’occasion du Forum mondial de 

l’alimentation en 2022, puis organisé le premier Forum de la jeunesse rurale pour l’Europe et l’Asie 

centrale en 2023. La FAO a soutenu le lancement d’un cours de formation destiné aux jeunes 

entrepreneurs agricoles en Albanie et la tenue des Olympiades nationales de l’agriculture en Géorgie. 

29. La FAO a favorisé l’intégration systématique des questions d’inclusion et du principe 

consistant à ne laisser personne de côté en apportant son soutien à l’ensemble des groupes vulnérables 

au sein des populations rurales, notamment aux migrants, aux enfants travailleurs, aux travailleurs 

saisonniers agricoles, aux réfugiés, aux minorités ethniques, aux populations pauvres, aux 

communautés touchées par des conflits, aux personnes âgées et aux communautés exposées aux 

catastrophes. 

30. L’Organisation a étoffé ses partenariats avec le secteur privé et les organisations 

intergouvernementales. À cet égard, elle a encouragé la participation d’entreprises à des projets qui s’y 

prêtaient dans une optique stratégique et catalytique en Azerbaïdjan, au Tadjikistan et en Türkiye, tout 

 
13 Conférence intitulée Vision for the Future: Transition to Digital Agriculture (Une vision pour demain: la 

transition vers l’agriculture numérique), tenue à Bakou (Azerbaïdjan) le 6 mai 2022. 

https://www.fao.org/europe/resources/gender/en/
https://www.fao.org/europe/resources/gender/en/
https://www.world-food-forum.org/fr
https://www.world-food-forum.org/fr
https://www.fao.org/europe/events/detail/regional-rural-youth-forum-for-europe-and-central-asia/en
https://www.fao.org/europe/events/detail/regional-rural-youth-forum-for-europe-and-central-asia/en
https://agro.gov.az/digital-agriculture-en.html#:~:text=The%20conference%20will%20be%20held,participation%20will%20be%20also%20available).
https://agro.gov.az/digital-agriculture-en.html#:~:text=The%20conference%20will%20be%20held,participation%20will%20be%20also%20available).
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en renforçant la collaboration avec plusieurs institutions intergouvernementales telles que la 

Commission économique eurasienne, l’Organisation des États de langue turcique et l’Organisation de 

coopération de Shanghai. 

31. En 2022-2023, la FAO a facilité l’organisation des 5e, 6e et 7e éditions des dialogues interactifs 

qui se tiennent régulièrement entre les ministres de l’agriculture d’Asie centrale. Ces réunions ont 

permis de recenser et de traiter les questions nouvelles touchant les systèmes agroalimentaires des 

pays d’Asie centrale. Les débats de haut niveau ont été l’occasion de promouvoir le développement 

d’une agriculture durable grâce à la gestion intégrée des ressources naturelles14, de souligner 

l’importance du financement agricole aux fins de l’amélioration durable de la productivité agricole15 et 

de déterminer et d’aborder les enjeux qui se font jour en ce qui concerne l’agriculture et la sécurité 

alimentaire dans le contexte du changement climatique16. La 7e réunion a été suivie d’une conférence 

internationale sur le thème de la coopération en matière de sécurité alimentaire dans le contexte du 

changement climatique, au cours de laquelle des représentants de gouvernements d’Asie centrale, 

d’institutions des Nations unies, de la Banque mondiale, du Fonds monétaire international, de 

l’Agence allemande de coopération internationale (Deutsche Gesellschaft für Internationale 

Zusammenarbeit [GIZ]) et du Fonds vert pour le climat se sont penchés sur les solutions qui 

favoriseraient de manière efficace l’adaptation au changement climatique et l’atténuation de ses effets 

au niveau sous-régional, et ont réfléchi aux possibilités d’accroître les ressources financières afin 

d’aider les pays à élaborer et à mettre en œuvre ces solutions17. 

32. La FAO a approfondi ses échanges avec les universités et les instituts de recherche dans le 

cadre d’une table ronde en 2022 afin de dégager les priorités communes dans l’optique d’une 

transformation plus durable des systèmes alimentaires. 

C. Initiatives institutionnelles de la FAO et nouvelles méthodes de travail 

33. Des plans d’action régionaux ont été élaborés et mis en œuvre pour guider l’exécution de la 

Stratégie de la FAO en matière de science et d’innovation et de la Stratégie de la FAO relative au 

changement climatique 2022-2031. 

34. Le Tadjikistan est le seul pays de la région à bénéficier d’un appui dans le cadre de l’initiative 

Main dans la main. L’Organisation a expérimenté des approches de «jumelage» en matière d’échange 

de connaissances et de transfert de technologies entre les villages intelligents de France et les futurs 

villages numériques de la FAO en Albanie et au Kosovo, ainsi qu’entre la République de Corée et le 

Tadjikistan. L’Agence coréenne pour l’éducation, la promotion et l’information dans les domaines de 

l’alimentation, de l’agriculture, des forêts et des pêches (Korea Agency of Education, Promotion and 

Information Service in Food, Agriculture, Forestry and Fisheries) a présélectionné le Tadjikistan, qui 

bénéficiera d’un modèle d’aide publique au développement dédié au transfert de connaissances et de 

technologies.  

35. En 2022, la FAO a lancé le déploiement à l’échelle mondiale de son initiative 1 000 villages 

numériques et a commencé à revitaliser les zones rurales dans la région Europe et Asie centrale. 

L’Organisation a développé un outil qui permet d’analyser le niveau de maturité des villages candidats 

et s’en est servie pour évaluer plus de 60 villages dans neuf pays et territoires d’Europe et d’Asie 

 
14 La 5e réunion des ministres de l’agriculture d’Asie centrale, consacrée à la gestion intégrée des ressources 

naturelles aux fins du développement durable de l’agriculture, a eu lieu au Turkménistan, le 1er mars 2022. 
15 La 6e réunion des ministres de l’agriculture d’Asie centrale, qui portait sur le financement agricole aux fins de 

l’amélioration durable de la productivité agricole en Asie centrale, s’est tenue en Ouzbékistan, le 

15 février 2023. 
16 La 7e réunion des ministres de l’agriculture d’Asie centrale, consacrée à la coopération en matière de sécurité 

alimentaire dans le contexte du changement climatique, a été organisée au Turkménistan, le 9 mars 2023. 
17 Cette conférence internationale, tenue à Achgabat, a été l’occasion de se pencher sur les moyens de garantir 

des systèmes alimentaires durables dans le contexte du changement climatique. Pour obtenir plus d’informations, 

veuillez consulter la page suivante: https://turkmenistan.un.org/en/226382-international-conference-ashgabat-

discusses-ways-ensure-sustainable-food-systems-context (en anglais). 

https://www.fao.org/documents/card/fr?details=cb9944en%2f
https://www.fao.org/documents/card/fr?details=cb9944en%2f
https://turkmenistan.un.org/en/226382-international-conference-ashgabat-discusses-ways-ensure-sustainable-food-systems-context
https://turkmenistan.un.org/en/226382-international-conference-ashgabat-discusses-ways-ensure-sustainable-food-systems-context
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centrale. L’Albanie, l’Azerbaïdjan, la Bosnie-Herzégovine, la Géorgie, le Kirghizistan, l’Ouzbékistan, 

le Tadjikistan et la Türkiye participent déjà à des projets pilotes de villages numériques. 

36. Le lancement régional des projets relatifs à la mise en œuvre de l’initiative «Un pays, un 

produit prioritaire» a eu lieu en Ouzbékistan en 2023. L’initiative a été déployée en Albanie (pour la 

châtaigne), en Ouzbékistan (pour la cerise douce), au Tadjikistan (pour l’abricot) et en Türkiye (pour 

la figue). En outre, d’importants progrès ont été accomplis concernant le début de la mise en œuvre de 

l’initiative en Géorgie (pour les vins spéciaux), au Kirghizistan (pour les noix) et en République de 

Moldova (pour les raisins de table). 

37. Depuis son lancement officiel en 2022, la plateforme technique régionale en ligne consacrée à 

l’agriculture verte a contribué à pallier les lacunes en matière de science, de politique et de 

communication numérique et à stimuler le transfert de connaissances et de bonnes pratiques au sein 

des régions et entre celles-ci. Dans le cadre d’une collaboration avec l’Institut Sant’Anna en Italie, une 

analyse documentaire portant sur environ 3 000 articles relatifs à l’agriculture verte a été réalisée et un 

document de synthèse sur le même sujet a été rédigé. Au total, 30 articles de blogs et 70 publications 

thématiques ont été publiés sur la plateforme et un répertoire consacré aux pratiques respectueuses de 

l’environnement a été établi. Enfin, plusieurs webinaires techniques ont été organisés. 

IV. Une FAO unie dans l’action 

38. Le Bureau régional de la FAO pour l’Europe et l’Asie centrale travaille au renforcement des 

processus de gestion axée sur les résultats dans la région en développant des systèmes, des 

compétences et des modèles, qui contribuent tous à un suivi plus efficace et plus efficient des résultats 

obtenus dans le cadre des programmes et des projets de la FAO, ainsi qu’à une amélioration des 

rapports fondés sur des données probantes. 

39. Au cours de la période 2022-2023, le Bureau régional de la FAO pour l’Europe et l’Asie 

centrale a mis en œuvre un plan d’action en matière de gestion axée sur les résultats en s’appuyant sur 

des évaluations des capacités internes de suivi et d’évaluation dans les 16 pays de la région bénéficiant 

de programmes. La FAO a renforcé les capacités dans le domaine de la gestion axée sur les résultats et 

a adopté des outils plus performants pour assurer le suivi des bénéficiaires, des indicateurs et des 

résultats, en coopération avec sa Division d’appui aux projets. 

40. La région Europe et Asie centrale constitue l’une des régions expérimentales où a été adopté le 

Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable, autrefois dénommé 

Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement, dans le contexte de la réforme du système 

des Nations Unies. Aujourd’hui, 12 pays emboitent le pas à la première génération du cycle du 

Plan-cadre de coopération. 

41. Tous les bureaux de pays de la FAO participent activement aux processus stratégiques clés 

menés au niveau des équipes de pays des Nations Unies, en contribuant aux indicateurs communs 

relatifs aux produits et aux résultantes aux côtés d’autres organismes des Nations Unies, et en veillant 

à ce que les questions cruciales de la sécurité alimentaire et de la transformation des systèmes 

alimentaires soient dûment prises en compte dans les documents actualisés relatifs à l’analyse 

commune de pays du système des Nations Unies. 

42. Au cours de l’exercice biennal 2022-2023, le Bureau régional de la FAO pour l’Europe et 

l’Asie centrale a eu recours à un large éventail de partenariats novateurs et inédits aux fins de la 

mobilisation de ressources, ce qui lui a permis d’obtenir un montant record de 251,7 millions d’USD 

(185,4 millions d’USD en 2022 et 66,3 millions d’USD en 2023), dont près de la moitié était destinée 

à des projets d’intervention d’urgence, principalement en Ukraine. Ce montant représente une forte 

hausse par rapport aux 70 millions d’USD mobilisés au cours de l’exercice biennal 2020-2021 

(22,2 millions d’USD en 2020 et 47,8 millions d’USD en 2021). En 2022-2023, le Canada, le Japon, 

l’Allemagne et le Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires ont 

contribué à hauteur de 82 pour cent aux ressources totales mobilisées en faveur de projets 

d’intervention d’urgence, tandis que le Fonds pour l’environnement mondial, le Fonds vert pour le 

https://www.fao.org/platforms/green-agriculture/en
https://www.fao.org/platforms/green-agriculture/en
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climat et l’Union européenne ont financé 77 pour cent du portefeuille de développement de l’exercice 

biennal. 

Figure 1. Mobilisation des ressources dans la région Europe et Asie centrale (2020-2023). 

 

 

V. Lacunes et enseignements tirés 

43. Cette section fait le point sur les lacunes constatées dans le traitement des priorités et sur les 

enseignements tirés de la mise en œuvre des programmes de la FAO dans la région, y compris les 

conséquence pour les priorités futures. 

a. Les initiatives régionales ont constitué une bonne base pour faciliter le dialogue intersectoriel 

et l’établissement de liens avec des processus externes, qui ont été encore davantage renforcés 

grâce à la révision de la théorie du changement, compte tenu des défis et des perspectives du 

nouvel exercice biennal, ainsi qu’à la révision des priorités régionales. Elles ont servi de cadre 

de programmation et ont ainsi permis d’appliquer des approches intégrées, d’agir sur les 

priorités régionales et de produire plus de résultats à l’échelle des pays. 

b. La coopération entre les organismes des Nations unies dans la région a été renforcée par 

l’intermédiaire du groupe régional tripartite «Une seule santé», de la Coalition thématique sur 

les systèmes alimentaires durables, du secrétariat conjoint FAO-FIDA de la Décennie des 

Nations unies pour l’agriculture familiale et dans le cadre de la collaboration sur le 

repositionnement du système des Nations unies pour le développement. 

c. Les partenariats, qui revêtent une grande importance, gagneraient à être renforcés, notamment 

ceux noués avec les petits producteurs et les entreprises du secteur agroalimentaire, les 

intermédiaires et les consommateurs. 

d. Il convient de mieux promouvoir l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des 

filles dans toutes les activités menées dans l’ensemble de la région en produisant des données 

ventilées par sexe et en associant étroitement les politiques régionales avec les Directives 

volontaires sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles dans le 

contexte de la sécurité alimentaire et de la nutrition. 

e. La FAO devrait s’aligner pleinement sur le Plan d’action en faveur des jeunes ruraux et 

l’intégrer; elle devrait également adopter les recommandations sur les politiques concernant la 

participation des jeunes, élaborées par le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA). 
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f. L’attachement des pays et des organismes des Nations Unies à la mise en œuvre du 

Programme 2030 a entraîné une forte demande de soutien renouvelé aux processus mis en 

place pour adapter les ODD aux contextes nationaux dans la région. 

g. Parallèlement aux répercussions socioéconomiques encore palpables de la pandémie de 

covid-19, la guerre en Ukraine a engendré une crise humanitaire qui se développe. Les enjeux 

les plus préoccupants sont essentiellement de nature socioéconomique, car des risques pèsent 

sur la sécurité alimentaire et la nutrition des groupes les plus vulnérables. 

 


